ROUMANIE

RAPPORT

Conformément a l’article 22 de la Constitution de l’OIT concernant

Convention no. 111 concernant la discrimination (emploi et profession), 1958
I. Aperçu général
En Roumanie, les dispositions de l’Ordonnance du Gouvernement no. 137/2000 republiée – article 1 prescrivent la prévention et la sanction de toutes formes de discrimination. 
L’article 2 alinéa  2 de cette Ordonnance définit la discrimination comme toute distinction, exclusion, restriction ou préférence, basées sur race, nationalité, ethnie, langue, religion, catégorie sociale, convictions, sexe, orientation sexuelle, âge, handicap, maladie chronique non contagieuse, infection VIH sida, appartenance à une catégorie défavorisée, ainsi que tout autre critère qui a comme but ou effet la restriction, la non reconnaissance et l’exercice en conditions d’égalité des droits et libertés fondamentaux de l’homme ou des droits reconnus par la loi, dans le domaine public, économique, social, culturel ou dans d’autres domaines de la vie publique. Conformément à l’article 2, alinéa 11 du même acte normatif, le comportement discriminatoire engendre la responsabilité civile, contraventionnelle ou pénale, selon le cas, dans les conditions de la loi. De même, en ce qui concerne les relations de travail, on applique le principe de l’égalité de traitement pour tous les employées et employeurs. 
Le Code du Travail (Loi no. 53/2003) avec ses modifications et complétions ultérieures stipule également l’égalité de traitement pour tous les employés et employeurs: 

· toute discrimination directe ou indirecte envers un salarié, basée sur critères de sexe, orientation sexuelle, caractéristiques génétiques, âge, appartenance nationale, race, couleur, ethnie, religion, option politique, origine sociale, handicap, situation ou responsabilité familiale, appartenance ou activité syndicale, este interdite.
· toute discrimination envers un salarié, basée sur critères de sexe, concernant un travail égal ou d’une valeur égale, est interdite pour ce qui représente des conditions de rémunération.

Par conséquent, la loi ne permet aucune forme de discrimination des jeunes infectés avec le VIH/sida, des minorités sexuelles et des personnes d’ethnie rome, qui ont un accès libre au marché du travail.

· article 27, alinéa 1  stipule le fait qu’une personne peut être embauchée seulement sur la base d’un certificat médical qui constate que cette personne est apte pour un certain lieu de travail 
· article 27, alinéa 4: la compétence et la procédure pour délivrer un tel certificat, ainsi que les sanctions pour l’employeur au cas ou il change de lieu de travail de la personne embauchée ou le type de travail, sans certificat médical, sont établis par des lois spéciales.
· article 27, alinéa 6: pour l’embauchement dans les domaines de la sante, alimentation publique, éducation et autres domaines établis par actes normatifs, on peut également demander des tests médicaux spécifiques. 

En tenant compte des stipulations légales ci-dessus mentionnées, il résulte le fait que par le certificat médical on constate seulement le fait que la personne est apte pour travailler, sans l’obligation d’un test VIH/sida en vue de l’embauchement.
Le contrat collectif de travail unique au niveau national – article 2, alinéa 3 prescrit le fait que les employeurs doivent respecter les dispositions légales en vigueur concernant l’application le principe de l’égalité de traitement pour tous les salaries, dans discrimination basée sur critères de sexe, orientation sexuelle, caractéristiques génétiques, âge, appartenance nationale, race, couleur, ethnie, religion, option politique, origine sociale, handicap, situation ou responsabilité familiale, appartenance ou activité syndicale.

L’article 4 du même article stipule le principe d’un paiement égal pour un travail égal, ce qui implique l’élimination de toute discrimination sur le critère de sexe en ce qui concerne tous les éléments et les conditions de rémunération
De nouvelles dispositions normatives qui transposent la Convention:

La loi no. 340 du 17 juillet 2006 portant la modification et la complétion de la Loi <LLNK 12002   20no. 202/2002 pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes 

L’Ordonnance d’Urgence no. 56 du 30 aout  2006 portant la modification et la complétion de la Loi <LLNK 12002   20no. 202/2002 pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes

La loi no. 507 du 28 décembre 2006 relative à l’approbation de l’Ordonnance d’Urgence du Gouvernement no.<LLNK 12006    56180 301   0 4 56/2006 pour la modification et la complétion de la Loi <LLNK 12002   20no. 202/2002 pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes.
  II. 
Article 2       
Des dispositions des contrats collectifs de travail au niveau national:

Le contrat collectif de travail no.. 2895/21 du 29 décembre 2006 conclu au niveau national pour les années  2007 – 2010, Le Moniteur Officiel  no.5 /29 janvier  2007

· Art. 17 - (1) Les employés qui renoncent au congé légal pour prendre en charge des enfants âgés de moins de deux ans bénéficient de la diminution de la durée normale du temps de travail, sans que cela influence le salaire de base et l’ancienneté dans le travail. A leur demande, on peut leur accorder un aménagement des horaires, avec des heures différentes pour le début du programme de travail, si l’activité de l’unité le permet . 

(2) Les femmes qui ont en charge des enfants âgés de moins de 6 ans peuvent travailler à moitié temps s’ils ne bénéficient pas de services de soin sans que cela influence les droits qui découlent de leur qualité d’employé. On considère ce temps pendant lequel elles ont été encadrées dans ces conditions en tant que plein temps lors du calcul de l’ancienneté dans le travail  

(3) Les employeurs ont l’obligation d’accorder aux employées enceintes une dispense pour des consultations avant l’accouchement dans la limite de 16 heures maximum, sans que ceci influence leurs droits salariaux. 

(4) L’employée est obligée de présenter un bulletin médical pour faire les investigations pour lesquelles elle a demandé des heures libres. 

(5) La procédure d’application des dispositions des alinéas précédents s’établit par des contrats collectifs de travail au niveau d’unité.
·   Art. 81 - (2) Lorsqu’on prend la mesure de dissoudre le Contrat Individuel de Travail pour des raisons qui ne dépendent pas de l’employé on prend en considération les critères minimaux suivants:

b) la mesure affecte tout d’abord les personnes qui n’ont pas d’enfants en charge;

c) la mesure affecte seulement en dernière mesure les femmes qui ont en charge des enfants, les hommes veufs ou divorcés qui ont en charge des enfants, les entreteneurs uniques de la famille mais aussi les employés, des hommes et des femmes, auxquels restent au moins 3 ans jusqu’à la retraite sur demande.

  Art 16 - (10) Les femmes enceintes, les accouchées et les femmes qui allaitent ne peuvent pas être obligées de faire un travail de nuit.

  Art. 33 - (1) Les parties vont assurer un régime de protection sociale du travail des femmes et des jeunes de moins de 18 ans, au moins au niveau des droits spécifiques réglementés par la législation du travail et les dispositions de ce contrat. 

(2) Les employés enceintes, à partir du 5ème mois de grossesse, mais aussi celles qui allaitent ne feront pas de travail de nuit, ne feront pas d’heures supplémentaires, ne seront pas envoyés en déplacement et ne pourront pas être détachés sans leur accord. 

(3) A la demande du Comité de Santé et de sécurité au travail, l’employeur est obligé d’évaluer les risques supposés par le lieu de travail de l’employée qui annonce qu’elle este enceinte, mais aussi de l’employée qui allaite et de les informer concernant ceux-ci. 

(4) D’autres droits spécifiques ou d’autres quantums des droits réglementés par la législation du travail peuvent être établis par des contrats collectifs de travail à d’autres niveaux.

  Art. 51 – A part les aides prévues par la loi et dont ils ont le droit, les employés vont bénéficier aussi des aides suivantes: 

c) un salaire moyen au niveau de l’unité qui soit payé à la mère pour la naissance de chaque enfant; si la mère n’est pas employée, son mari bénéficie du paiement d’un salaire moyen .    

Art. 62 - (1) En dehors du congé légal payé pour la prise en charge des enfants âgés de moins de 2 ans la mère employée peut bénéficier d’encore une année de congé non payé. 
(2) Durant la période où l’employée se trouve en congé prévu au 1er alinéa, elle ne pourra pas être licenciée et pour son poste on ne pourra pas employer d’autres personnes qu’avec  des contrats à durée déterminée.

 Art. 66 - (1) Le cas où l’employée se trouve en congé de maternité, l’unité va compenser pour une certaine période de temps la différence entre le salaire de base individuel et l’indemnisation dont elle a le droit. 

(2) La période pendant laquelle la compensation est accordée sera établie par les contrats collectifs de travail au niveau d’unité mais non pas pour moins de 6 semaines.

(3) Les différences de salaires seront accordées du fond de salaires.

 Art. 67

En cas de décès de la mère, les droits dont elle était bénéficiaire pour la prise en charge de l’enfant seront accordés au père, si celui-ci a l’enfant en charge.

·   Art. 68

En cas de décès de la mère, le père de l’enfant, sur demande, peut bénéficier du congé qui n’est pas payé  et qui n’a pas été utilisé par la mère jusqu’à son décès, avec les droits prévus pour l’art. 62. 
 Le contrat collectif de travail de l’industrie du bois 2008 -2012  

·   Art. 37 - (1) Les employeurs vont assurer un régime de protection spéciale du travail des femmes et des jeunes âgés de moins de 18 ans, au moins au niveau des droits spécifiques réglementés par la législation du travail et les dispositions du contrat collectif de travail par branche. 

(2) D’autres droits spécifiques ou d’autres quantums des droits réglementés par la législation du travail peuvent être établis par des Contrats Collectifs de Travail au niveau d’unité. 

(3) Les employées enceintes, à partir du 5ème mois de grossesse et celles qui allaitent ne seront pas réparties au travail de nuit; ne seront pas obligés de faire des heures supplémentaires et ne seront pas envoyé travailler en déplacement et seront détachés seulement avec leur accord. 

En ce qui concerne les employés qui ont accouché récemment, et ceux qui allaitent et exercent au lieu de travail une activité qui présente des risques pour leur santé et leur sécurité, ou qui a des conséquences sur la grossesse ou l’allaitement, l’employeur est obligé de leur modifier d’une manière satisfaisante les conditions et/ ou l’horaire de travail ou, si ceci n’est pas possible, de les répartir à un autre lieu de travail qui ne présente pas des risques pour leur santé et leur sécurité, selon la recommandation du médecin de famille ou de la médicine de travail, avec la mention des revenus.  

Les employées ont le droit à un congé de risque maternel selon les dispositions de l’O.U.G. no. 96/2003.

· Art 42 - (3) L’employée qui renonce au congé légal pour la prise en charge de l’enfant âgé de moins de 2 ans bénéficie de la réduction du temps de travail avec 2 heures par jour, sans que ceci influence le salaire de base et l’ancienneté dans le travail.  
        (4) En cas de décès de la mère, les droits dont elle aurait pu bénéficier pour la prise en charge de l’enfant âgé de moins de 2 ans seront accordés au père ou à un autre souteneur légal, à condition que celui ci dispose d’une assurance légale, s’il prend en charge l’enfant.  

Le contrat collectif de travail 224 2008-2009 agriculture, pisciculture, pêche 

L’ article 40 – (1) Les parties s’obligent d’ assurer un régime de protection spéciale du travail des femmes et des jeunes qui n’ont encore l’âge de 18 ans, au moins au niveau des droits spécifiques réglementés par la législation du travail et par les dispositions du contrat ci-présent, que les parties considèrent minimales.

(2) Les salariées enceintes, dès le 5ieme mois de grossesse et les salariées qui allaitent ne feront pas des heures supplémentaires de travail, ne seront pas envoyées en déplacement et  seront  détachées  seulement avec leur permission.

(3) A la sollicitation du Comité de Santé et Sécurité du Travail, l’employeur a l'obligation d’évaluer les risques que le lieu de travail suppose pour la salariée  qui annonce sa grossesse, ainsi que pour la salariée qui allaite et d’informer les salariées concernant les risques.
L’article 94- Les salariées enceintes, dès le 5ieme mois de grossesse et les salariées qui allaitent ne seront pas réparties pour le travail de nuit.

L’article 95 – (1) Dans les contrats collectifs de travail au niveau des unités seront prévues des actions à caractère social, comme, par exemple: la construction , l’aménagement et l’entretien des crèches et des jardins d’enfants pour les enfants des salariés, et des cantines et des buffets pour les salariés.

Le contrat collectif de travail dans la branche minière 

L’article 32 – Le droit à une protection spéciale pendant le travail pour les salariées enceintes

L’ article 71 – ( 1)  Les salariés qui renoncent au congé légal pour soigner les enfants âgés de moins de deux ans bénéficient de la réduction de la durée du programme du travail deux heures par jour, sans affecter leur salaire de base et l’ancienneté dans le travail. A leur demande, on peut accorder un décalage dans le programme de travail, avec d’autres heures pour commencer le travail, si l’activité de l’unité le permet.

(2) Les femmes qui soignent des enfants de moins de 6 ans peuvent travailler à mi-temps si elles ne bénéficient de crèche ou école maternelle, sans affecter les droits qui découlent de leur qualité de salarié. La période qu’elles ont été encadrées dans ces conditions sera prise en considération pour le calcul de l’ancienneté dans le travail comme période travaillée à temps complet. 

(3) Les employeurs ont l’obligation d’accorder aux salariées enceintes une dispense pour les consultations prénatales dans la limite de  16 heures par mois au maximum, sans affecter leur droits en tant qu’employées. 

(4) La salariée en cause est obligée de présenter une certificat médical qui atteste la réalisation des contrôles pour qui elle s’est absentée.

(5) La procédure de mise en pratique des prévoyances des alinéas précédents est établie par l’intermédiaire des contrats collectifs de travail au niveau de l’unité

L’article 76 – ( 1) On considère comme travail de nuit, le travail fait entre les 22 heures du soir et 6 heures du matin.

(2) Les parties signataires du contrat ci-présent comprennent que le travail pendant la nuit implique un effort physique et psychique spécial et tombent d’accord de prendre toutes les mesures nécessaires pour la protection des femmes et des jeunes.

Les salariés bénéficient de tickets de crèches conformément aux prévoyances légales.

Le contrat collectif de travail 710 la branche construction de voitures 2008-2010

Chapitre VI – Le travail et la protection des femmes et des jeunes

L’article 123 – (1) Les femmes ont le droit, conformément aux conventions internationales, à un traitement égal avec les hommes, dans des situations égales ou comparables.

(2) Il est interdit de concevoir des clauses discriminatoires; s’il y en a, elles seront déclarées nulles de plein droit.

L’article 124 – ( 1 )  Au moment de l’embauchage, les femmes ont droit à un traitement non discriminatoire.

(2) L’embauchage et/ou la promotion seront faits seulement en fonction de la formation et de la compétence personnelle.

(3) Le principe “ salaire égal pour travail de valeur égale entre les hommes et les femmes “ sera respecté.

(4) Le critère du sexe ne peut être un obstacle pour la promotion

L’article 125 – (1) Les femmes enceintes , dès le 5ieme mois de grossesse, ne  seront pas envoyées en déplacement en autres localités 

( 2) les femmes qui soignent des enfants à l’âge préscolaire ne peuvent être envoyées en déplacement pour plus d’un jour, qu’avec leur accord

L’article 126 - Les femmes qui soignent des enfants de moins de 6 ans peuvent travailler à mi-temps si elles ne bénéficient de crèche ou école maternelle, sans affecter les droits qui découlent de leur qualité de salariées. La période qu’elles ont été encadrées dans ces conditions sera prise en considération pour le calcul de l’ancienneté dans le travail comme période travaillée à temps complet.

L’article 127 – (1) les femmes ont le droit à des congés prénataux et postnatals payés, des congés pour le soin des enfants malades, ainsi que pour la prise en charge des enfants, conformément à la loi.

( 2) Les salariées qui ont des enfants d’âge préscolaire pris en charge et qui ne bénéficient plus de congé de maladie payé pour la prise en charge des enfants malades peuvent bénéficier de 6 jours libres par an au minimum, payées à l’équivalent  du salaire de base, afin de soigner les enfants hospitalisés.

(3) Les jours prévus à l’alinéa précédent sont accordés sur demande, après avoir fait la preuve de l’hospitalisation par un acte.

(4) Dans la circonstance du décès de la mère, le père de l’enfant, sur sa demande, peut bénéficier de la période du congé sans payement que la mère n’a encore utilisée au moment de sa mort.

L’article 128 – (1) L’embauchage, respectivement le retour à l’ancien lieu de travail, à la fin de la période dédiée à la prise en charge de l’enfant, seront faits, si possible, dans le même emploi ou dans un emploi dont le salaire est équivalent.

(2) Pendant un mois dès le moment du retour à l’ancien lieu de travail, considéré comme une période de reaccommodation, la personne embauchée conformément aux conditions de l’alinéa 1 va bénéficier du salaire de base au moins.

(3) Pendant cette période, pour des raisons qui ne sont pas imputables à  la personne en cause, le débauchage est interdit.

(4) Pendant une période de 6 mois au minimum dès le retour au travail, considérée comme période de reaccommodation, les salariés qui ont bénéficié du congé de maternité et/ou de congé légalement payé pour la prise en charge de l’enfant de moins de deux ans ne pourront être congédiés parce qu’ils ne correspondent du point du vue professionnel, conformément au Code du Travail.

L’article 129 – Pendant la période de grossesse, les femmes ont le droit de s’absenter momentanément du service pour faire les contrôles médicaux périodiques.

L’article 130 – (1) Le travail dans des lieux considérés comme présenter des conditions dangereuses est interdit aux femmes enceintes, dès le 5 mois de grossesse.

Selon la prescription du médecin, les femmes enceintes vont bénéficier du changement du lieu de travail; si possible, le changement du lieu de travail sera fait dans un poste dont le salaire est équivalent.

L’article 131 – Dans les unités dont le personnel est de sexe féminin, les conditions suivantes seront nécessairement assurées: des vestiaires et des groupes sanitaires qui aient la capacité et la dotation adéquates.

L’article 132 – L’employeur peut décider d’approuver un jour libre afin de célébrer 8 Mars, s’il tombe dans un jour de travail.

L’article 133 – Le débauchage des femmes pendant la période de maladie, de grossesse et de maternité, ainsi que dans d’autres cas stipulés par la loi, est interdit.

L’article 134 – Les femmes qui ont des enfants pris en charge, ainsi que les femmes avec des problèmes sociaux particuliers, seront protégées en cas des mesures d’embauchage

L’article 135 – Le débauchage des femmes qui ont seulement 3 ans jusqu’à la retraite, pour des raisons qui ne leur sont imputables, est interdit

L’article 136 – Les femmes et les hommes vont participer en égale mesure aux programmes établis en vue du recyclage, en cas de l’introduction d’une  technologie moderne, ainsi qu’aux programmes de requalification professionnelle.

L’article 137 – (1) La salariée qui renonce à son congé légal pour soigner l’enfant de moins de deux ans, et, respectivement, 3 ans dans le cas de l’enfant avec handicap, va bénéficier de la réduction de minimum 2 heures par jour du programme du travail, sans affecter son salaire de base et l’ancienneté dans le travail.

(2)Dans les situations prévues dans l’alinéa 1, les femmes peuvent opter pour un programme qui comporte un décalage, avec d’autres heures pour commencer et finir le travail, excepté les cas où l’activité de l’unité ne le permet pas.

L’article 138 – (1) Les jeunes qui n’ont encore 18 ans ne peuvent pas travailler de nuit.

(2) Les femmes enceintes, accouchées et celles qui allaitent ne peuvent être obligées de travailler de nuit.

L’article 139 – Le congé annuel de repos peut être interrompu pendant le congé prénatal et postnatal, et reprogrammé.

L’article 140 – (1) L’unité de travail et les syndicats, vont solutionner les conflits qui pourraient léser la dignité de la femme.

( 2) Les réclamations des femmes enceintes seront solutionnées avec promptitude et confidentiellement.                          

Les résultats et les conclusions de L’Inspection du Travail

L’Inspection du Travail a réalisé des actions de contrôle dans le domaine du respect de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes, poursuivant la manière dont les employeurs appliquent et respectent les prévoyances de la loi 202/2002 et du Code de Travail.

Ainsi, pendant janvier-septembre 2007, 23.975 contrôles dont l’objectif a été  de vérifier la manière de respecter les prévoyances de la loi 202/2002 aussi, ont été effectués. 549 employeurs ont été sanctionnés, 8 ont reçu amende, 552 ont reçu avertissement. La valeur des amendes a été de 17500 RON.

Les avertissements ont été reçus surtout pour la violation des prévoyances de l’article 8 et de l’article 12 de la loi 202/2002: l’article 8 – les employeurs sont obligés d’assurer l’égalité des chances et de traitement entre les employés, femmes et hommes, dans toutes les relations de travail, y compris par l’introduction des dispositions qui interdisent les discriminations basées sur le critère  de sexe dans les règlements d’organisation et fonctionnement et dans les règlements internes des unités; ( 2) Les employeurs sont obligés d’informer les employés en permanence, inclusivement par affichage dans les lieux visibles, sur les droits que les employés ont en ce qui concerne le respect de l’égalité des chances et de traitement entre les femmes et les hommes dans les relations de travail; l’article 12 – pour la prévention et l’élimination de tous comportements, définis comme discrimination basée sur le critère de sexe, l’employeur a les obligations suivantes:

a) introduire des sanctions disciplinaires dans les règlements internes des unités, dans les conditions de la loi, pour les employés qui transgressent la dignité personnelle des autres employés par la création des milieux dégradants, d’intimidation, d’hostilité, d’humiliation ou offensants, par des actions de discrimination, définis par les articles 4 et 11.

b) assurer l’information de tous les employés concernant l’interdiction du harcèlement et du harcèlement sexuel au lieu de travail, inclusivement par l’affichage dans des lieux visibles des prévoyances des règlements internes des unités afin de prévenir tout acte de discrimination basé sur le critère de sexe.

c) informer dès qu’il a été saisi les autorités publiques responsables de l’application et le contrôle de l’application de la loi concernant l’égalité des chances et de traitement entre les femmes et les hommes.

Les 8 amendes ont été appliquées de la manière suivante: 

· une amende pour la violation des prévoyances de l’article 8 de la loi 202 ( l’Inspection du Travail Brasov – la valeur de l’amende est de 2500 RON)

· 2 amendes pour la violation des prévoyances de l’article 10 de la loi 202 ( la maternité ne peut pas constituer un motif de discrimination ), par exemple l’Inspection du Travail Cluj – la valeur de l’amende est de 1500 RON, l’ Inspection du Travail Giurgiu – valeur de l’amende 7500 RON.

Dans les documents de control, les inspecteurs de travail ont disposé des mesures nécessaires pour le respect des dispositions légales par les employeurs: 

· Informer de manière systématique les employés, y inclus à travers l’affichage dans des lieus visibles des informations sur les droits dont ils disposent en matière de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes

·  introduire des dispositions pour l’interdiction des discriminations fondées sur le sexe dans les règlements d’organisation et de fonctionnement et dans les règlements internes des unités 

· prévoir dans les règlements internes des sanctions disciplinaires pour le harcèlement au lieu de travail 

· informer les employés sur l’interdiction du harcèlement et du harcèlement sexuel au lieu de travail 

Pendant la même période on a enregistré aux inspectorats de travail 10 pétitions:

· L’Inspection de Travail Bucarest a reçu une réclamation qui en train de recevoir une solution et une réclamation pour la quelle on dispose déjà  d’une réponse juridique

· L’Inspection de Travail Giurgiu a reçu lors de mars 2007 5 plaintes de la part des employés du Centre pour les Personnes Agés Mironeşti, qui réclamaient le harcèlement sexuel de la part du directeur de l’unité. Suite à l’analyse de la situation, celui-ci a été sanctionné avec une amende de 7500 RON.

· L’Inspection de Travail Cluj a donné une amende à un employeur suite à la réclamation d’une employée qui réclamaient avoir signé une convention  prévoyant  que „le cas où l’employée quitte le lieu de travail pour des raisons de nature disciplinaire, de maternité ou de son propre gré, elle va payer une pénalité de  2000 RON”. 

Les inspections effectuées  n’ont pas relevé de graves  violations de la Loi 202/2002. Suite à ces inspections, on a identifié les déficiences suivants:

· Il y a des femmes qui ne connaissent pas les droits dont elles disposent. Beaucoup d’entre elles arrivent à s’informer lors des situations critiques où après de telles situations.

· Le manque de courage des employées, qui doivent fournir des déclarations écrites concernant la violation de la législation; celles-ci, soit elles ne fournissent  pas d’informations, soit elles fournissent des information incomplètes.

Afin d’éliminer les inégalités de genre, les inspectorats de travail ont déroulé des actions de promotion du principe de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes à travers l’organisations de réunions et leur apparition dans les médias. Lors de ces réunions, on a présenté les disposition de la législation nationale et européenne dans la matière.
Article 3

(d)

Des actions menées par l’Agence Nationale pour l’Egalite des Chances (ANES) en 2007 pour la mise en pratique des mesures prévues dans la Stratégie Nationale pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes  2006 – 2009

Pendant la période janvier-juillet 2007, ANES a déroulé une campagne nationale  d’information concernant l’égalité de genre et destinée aux élèves de lycée. 700 élèves ont reçu des informations sur les dispositions législatives concernant l’égalité des chances entre les femmes et les hommes, y compris sur le marché de travail. 

Durant l’année 2007, des inspecteurs de travail de 18 départements ont reçu des cours de formation dans le domaine de l’égalité des chances, des cours organisés par Le Centre Partenariat pour l’Egalité et ANES dans le cadre du projet PHARE „La Société Civile et l’administration publique – ensemble sur le marché du travail” . Le cours a visé l’information et l’instruction des membres des commissions départementales dans le domaine de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes  (COJES).

Durant le mois de mars  2008, l’Agence Nationale pour l’Egalité des Chances entre les Femmes et les Hommes (ANES) a conclu un protocole de collaboration avec l’Agence Nationale pour l’Emploi (ANOFM). Le même mois on a organisé la première bourse de l’emploi au niveau national visant la facilitation de l’insertion sur le marché du travail des femmes en situation ou en risque de marginalisation, dans des villes qui enregistrent un grand numéro de femmes en situation de chômage ou de pauvreté. 1504 femmes ont reçu des informations sur les droits dont elles disposent sur le marché du travail. 

Durant le mois d’avril on a organisé simultanément dans chaque résidence départementale des bourses d’emploi avec l’objectif de promouvoir l’égalité de genre sur le marché du travail. Y ont participé 23.710 personnes, dont 4.535 femmes et  19.175 hommes, qui ont été informés sur les offres d’emploi au niveau départemental, mais aussi sur les droits dont ils disposent sur le marché du travail et sur la prévention de la discrimination. Le numéro des employés présents a été de 730. On a employé sur place   152 femmes et  hommes. 

      Le mois de mai 2008, l’Agence Nationale pour l’Egalité des Chances entre les Femmes et les Hommes (ANES) a conclu un protocole de collaboration avec l’Agence Nationale pour les Romes (ANR) afin d’analyser les problèmes spécifiques aux femmes d’ethnie rome et de développer des programmes et des projets d’insertion sur le marché du travail .

Des actions menées par ANES en tant qu’Organisme National d’Implémentation de l’Année Européenne de l’Egalité des Chances pour Tous – 2007 en Roumanie, des actions visant l’information et la sensibilisation relative à la problématique de la discrimination sur le marché du travail 

      Lors de cette campagne européenne, ANES a organisé plusieurs actions visant la prise de conscience par rapport à l’existence de la discrimination sur le marché du travail. Le thème le plus important a été l’organisation d’un séminaire sur la discrimination multiple sur le marché du travail. 
Cette activité a été organisée avec un financement non remboursable accordée à une organisation non gouvernementale de Bucarest, le Centre Partenariat pour l’Egalité. L’événement a été organisé en partenariat avec la Confédération Syndicale Cartel Alfa. Le thème du séminaire a été  „La discrimination au lieu de travail. Le management de la diversité dans les organisations de Roumanie”. 

Les bénéficiaires du projet ont été les managers de ressources humaines et les inspecteurs de personnel des compagnes et des grandes entreprises; des représentants des confédérations syndicales représentatives au niveau national  (CNS Cartel Alfa, Le Bloc National Syndical, La Confédération Nationale des Syndicats Libres de Roumanie– Frăţia, La Confédération des Syndicats Démocratiques de Roumanie, La Confédération Syndicale Nationale Meridian), des représentants des associations des employeurs, des ONG, des agences et des ministères avec des responsabilités dans la promotion de l’égalité des chances pour toutes les personnes (Ministère du Travail, de la Famille et de l’Egalité des Chances, l’Inspection du Travail, COJES, CONES etc.); des journalistes de la presse économique.

Le projet a eu comme objectif principal la promotion de l’égalité de genre, sans tenir compte des handicaps, de l’orientation sexuelle, de l’ethnie. Les présentations du séminaires ont cherché à transmettre aux participants les couts et les bénéfices des mesures qui assurent l’égalité des chances pour tous les employés. 

Le séminaire a débuté par plusieurs présentations réalisées par des experts autour des thèmes suivants:

1. La discrimination au lieu de travail. Le management de la diversité dans les organisations de Roumanie ( avec des informations concernant: les formes de discrimination des employés, les personnes présentant un risque d’être discriminées au lieu de travail plus grand, les effets négatifs de la discrimination au lieu de travail sur l’employé, sur le groupe de travail, sur la compagnie et sur la communauté, les étapes dans l’implémentation d’un management de la diversité, l’analyse du management de la diversité à l’intérieur de l’organisation, les exemples des programmes qui promeuvent le management de la diversité dans une organisation/compagnie; - Approche du point de vue des managers de ressources humaines. 

2. Des perceptions individuelles et  relations de travail ( comment se produisent et sont maintenus les stéréotypes et les préjugés, comment influencent-ils d’une manière négative les comportements au lieu de travail, des modalités de réduire les stéréotypes et les préjugés afin de développer des milieux de travail divers et productifs.- Approche du point de vue de la psychologie.

3. Des lois anti-discrimination au lieu de travail. Sont-elles connues? Où appliquées? ( sur le paquet législatif anti-discrimination, sur les institutions impliquées dans le procès de réclamation et punition des faits de discrimination, sur les obstacles dans l’implémentation de la législation); Approche du point de vue de la loi. 

4. Le rôle des syndicats dans le combat de la discrimination au lieu de travail. Des procédures de solution des cas de discrimination ( avec des informations sur: les attributions des syndicats au niveau de l’unité, des procédures de solutionner amiablement les faits de discrimination )- Approche du point de vue syndical. 

Après ces présentations ont été organisés des séminaires pendant lesquels ont été discutés les thèmes suivants:

1. Des systèmes efficaces et équitables d’évaluation et action de salarier des employés, femmes et hommes, avec des informations sur: l’évaluation des postes comme méthode qui mène au développement des systèmes de salaire justes et équitables, les obstacles dans les procédures d’analyse et évaluation des postes qui affectent d’une manière différente les femmes et les hommes, la méthode d’analyse en 5 parties du systèmes des salaires, du point de vue du payement égal pour travail de valeur égale.

2. Comment faut-il gestioner les situations d’intimidation ou de harcèlement des personnes qui ont une orientation sexuelle, une religion et une appartenance ethnique différentes de la majorité des employés de l’organisation. ( avec des informations sur les pas à suivre dans l’investigation des situations de discrimination, les principes à respecter dans le processus de résolution des situations de discrimination.)

3. Des particularités différentes et des besoins spécifiques des employés. Sont-ils nécessaires pour la performance de l’organisation? ( avec des informations sur la manière dont les besoins différents des employés influencent-ils leur motivation d’ actionner et implicitement les résultats obtenus par la compagnie);

4. La recrutation et la sélection de la personne adéquate. Des obstacles, avec des informations sur: l’identification des préjugés, des stéréotypes et comportements discriminatoires dans le processus d’analyse du poste, le recrutement et la sélection des employés, la reprojection des instruments utilisés pendant le recrutement afin de réduire la discrimination à l’embauchage.

5. Quelles sont les attitudes  propres et celles des collègues vis-a vis des personnes avec des handicaps? Des programmes d’intégration et de responsabilité sociale corporative ( avec des informations sur les obstacles auxquels  les personnes avec des handicaps doivent faire face  à l’embauchage, des obstacles dans le maintien du lieu de travail, les bénéfices pour l’employeur pour avoir engagé des personnes avec handicap).

6. 
L’équilibre entre la vie privée et la vie personnelle, avec des informations sur ce que signifie l’équilibre entre le travail et la vie personnelle, le conflit travail-famille, des stratégies et des politiques de promotion de l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie de famille, les bénéfices pour les employés et les employeurs). 

Dans le cadre de ces ateliers de travail on a débattu les causes et les effets de la discrimination multiple sur le marché de travail, on a promu les bonnes pratiques parmi les employeurs, on a identifié les mesures spécifiques afin de lutter contre la discrimination multiple et promouvoir le dialogue social. 

Paragraphe (e) et (f)
En ce qui concerne l’égalité de chances et de traitement entre les personnes, indépendamment de leur race, de leur couleur ou de leur nationalité et compte tenu de la stratégie visant à améliorer les conditions de vie des personnes d’ethnie Rome il faut préciser que l’Agence Nationale pour l’Emploi s’est efforcée et s’efforce toujours d’assurer l’égalité des chance dans l’accès aux services d’emploi délivrés par l’Agence.

En vue d’améliorer l’accès dans l’emploi des personnes d’ethnie Rome, l’Agence Nationale pour l’Emploi a pris les mesures suivantes: 
· élaborer et mettre en œuvre des programmes spéciaux pour les communautés qui comptent un grand nombre de rom, 

· organiser des bourses d’emploi pour les rom et médiatiser les actions et les droits dont bénéficient les personnes d’ethnie Rome par des conférences de presse et des interventions à la radio et à la télévision;

· organiser la caravane pour l’emploi dans les communautés des rom afin d’identifier les opportunités d’emploi et d’informer sur les droits et les devoirs des rom et les services dont ils peuvent bénéficier pour occuper un emploi;

· développer des partenariats avec l’Agence Nationale pour les Rom et les organisations non gouvernementales qui ont pour mission d’aider les rom;

· participer en tant que partenaire dans des projets financés par le FSE: dans le projet „Centres de conseil et de médiation professionnelle pour les personnes d’ethnie Rome” en partenariat avec le Centre des Rom AMARERROMENTZA;  dans le projet „Soutenir le développement des communautés des rom demeurant dans les régions de développement du Nord-Ouest et du Centre” en partenariat avec le Centre de ressources pour les communautés des rom; 

· l’Agence Nationale pour l’Emploi (ANOFM) en partenariat avec le Centre de Ressources pour les communautés des rom a mené le projet Phare “Services sociaux d’emploi agréés dans les communautés des rom”, financé par l’Union Européenne et par la Fondation pour une Société Ouverte - Roumanie.

A travers les actions/les mesures mises en place par l’Agence Nationale pour l’Emploi, des progrès ont été accomplis au regard de: 

· l’augmentation du nombre de bénéficiaires de services d’information et de conseil: passant de 1.863 personnes d’ethnie Rome en 2004 à 45.629  personnes en 2007. Pendant le premier trimestre de l’année  2008, 11.037 personnes d’ethnie Rome ont y participé.

· l’augmentation du nombre de personnes qui ont suivi des cours de formation (passant de 282, en 2002, à 1601, en 2005; 1.204 personnes  en 2006 et 1.613 personnes en 2007. Pendant le premier trimestre de l’année 2008, 252 personnes d’ethnie Rome ont suivi des cours de formation);

 En décembre 2007, le Centre d’Appui Social pour les Rom a été inauguré à Blaj, dans le département d’Alba. Ce centre a été créé par le biais de l’aide financière accordée par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD a allouée 30.000 USD pour ce centre). ANOFM a dépensé jusqu’à présent 480 milles RON pour ledit centre.

Les bénéficiaires directs de ce projet sont les membres des communautés romes de la ville de Blaj et ses alentours.

Le centre a pour objectifs:

· améliorer l’accès des rom aux services publics, stimuler la participation des rom à la vie économique, sociale, éducationnelle et culturelle de la communauté;

· promouvoir une perception positive de la part de l’opinion publique à l’égard des rom;

· accroître le taux de participation des rom au marché du travail;

· élever le niveau professionnel;

· améliorer l’état de santé des rom en favorisant l’accès à  l’information et aux services médicaux et en facilitant l’inscription auprès d’un médecine de famille;

· développer des aptitudes et des compétences organisationnelles et entrepreneuriales;

Pour l’année 2007, l’Agence Nationale pour l’Emploi a envisagé la participation de 1.945 personnes d’ethnie Rome aux programmes de formation et, jusqu’à la fin de l’année, 1.613 personnes d’ethnie Rome ont suivi les cours, représentent 83% du total estimé. Beaucoup de stages de formation sont en cours. 65,5% des personnes d’ethnie Rome suivant la formation ont achevé les cours déroulés jusqu’à la fin de l’année,.

Le plan annuel de formation de l’Agence Nationale pour l’Emploi prévoit, pour l’année 2008, la participation de 2.143 personnes d’ethnie Rome aux cours de formation. Pendant le premier trimestre de l’année 2008, 252 personnes d’ethnie Rome ont suivi des programmes de formation professionnelle. 

Conformément à l’article 1, de la Loi no. 76/2002 sur le système d’assurance chômage et l’incitation à l’emploi, en Roumanie, le libre choix de l’emploi et de la profession sont garantis à toute personne. Dans l’application de cette loi, selon l’article 4, l’alinéa (1), toute discrimination fondée sur les opinions politiques, la race, la nationalité, l’origine ethnique, la langue, la catégorie sociale, les convictions, le sexe et l’âge est interdite. 

La Loi no. 76/2002 modifiée et complétée prévoit les mesures actives d’incitation à l’emploi en faveur de toutes les catégories de personnes à la recherche d’un emploi et plus particulièrement en faveur des personnes rencontrant des difficultés d’insertion dans l’emploi, telles les femmes, les personnes handicapées, les personnes d’ethnie Rome, etc..

Les mesures prévues par la loi susmentionnée ont pour objectifs principaux de prévenir le chômage et de lutter contre les effets sociaux de celui-ci, d’assurer l’égalité des chances sur le marché de travail, de faciliter l’insertion sur le marché du travail des personnes appartenant à des catégories défavorisées.

Conformément à la législation en vigueur, les employeurs sont tenus d’assurer l’égalité de chances et de traitement entre les hommes et les femmes salariés, dans les rapports de travail, y compris, en introduisant dans les règlements d’organisation et de fonctionnement et dans les règlement d’ordre intérieure de leurs entreprises des dispositions qui interdissent les discriminations.

En 2007, le Plan annuel de formation professionnelle de l’Agence Nationale pour l’Emploi a compris des programmes de formation  professionnelle s’adressant à un nombre de 24.969 femmes (45,4% sur le total envisagé). Jusqu’à la fin de l’année,  24.500 femmes ont suivi des cours (52% sur le total des personnes suivant des cours de formation).

Pour l’année 2008, sont prévus des cours de formation s’adressant à 24.468 femmes (44,4% sur le total envisagé). Au cours du premier trimestre, 6.414 femmes ont suivi des cours de formation (52,2% sur le total des personnes qui ont suivi les cours).

Les résultats obtenus suite à la mise en œuvre du Programme pour l’accès à l’emploi des rom développé par l’Agence Nationale pour l’emploi en 2007
La mise en œuvre des mesures actives comprises dans le programme pour l’emploi a permis, jusqu’à la date de 31 décembre 2007, l’embauche de 506.804 personnes dont 15.987 roms, sur les 45.656 personnes d’ethnie Rome qui ont bénéficié des mesures actives prévues par la loi no.76/2002 sur le système d’assurance chômage et l’incitation à l’emploi. 

         Pour l’année 2007, le nombre envisagé de personnes d’ethnie Rome susceptibles d’accéder à un emploi grâce à la mise en œuvres du programme pour l’emploi a été de 10.125, tandis que la proportion enregistrée jusqu’à la fin de l’année a été de 158 %. 

Ces 15.987 personnes d’ethnie Rome ont accédé à un emploi comme suit: à travers le programme de rapprochement de l’offre et de la demande 11.567 personnes ont été embauchées, dont: 5.912 personnes ont occupé des postes vacants sur contrat à durée indéterminée et 5.655 personnes ont occupé des postes vacants sur contrat à durée déterminée). 

Suite aux services d’information et de conseil, 2.462 personnes d’ethnie Rome ont été embauchées. 

Les services d’information et de conseil professionnel jouent un rôle déterminant dans le cadre des actions menées par le service public de l’emploi, les résultats de la mise en œuvre des autres services portant sur l’incitation à l’emploi, notamment la formation professionnelle, reposant essentiellement sur la qualité de ces services. 

En organisant des cours de formation professionnelle, 753 personnes ont été embauchées. La formation professionnelle est une mesure active de nature à assurer l’évolution du profil professionnel de toute personnes à la recherche d’un emploi. De fait, en assurant l’enrichissement et la diversification des  compétences professionnelles des chômeurs il est possible d’atteindre simultanément deux objectifs spécifiques: satisfaire la demande du marché du travail et augmenter les chances d’emploi des chômeurs. 

Afin de prévenir le chômage de longue durée et d’inciter les chômeurs à reprendre un emploi avant l’expiration de la période d’indemnisation, 128 chômeurs d’ethnie Rome ont perçu des allocations.

A travers l’octroi des subventions salariales aux employeurs qui embauchent des chômeurs âgés de plus de 45 ans ou des chômeurs isolés assumant la charge de leurs enfants, 115 personnes ont été embauchées, dont 97 chômeurs de plus de 45 ans et 18 chômeurs isolés assumant la charge de leurs enfants.

A travers l’octroi des subventions salariales aux employeurs qui embauchent des jeunes diplômés, 19 personnes d’ethnie Rome ont accédé à un emploi, dont 8 étaient issus de l’enseignement secondaire de premier cycle ou des écoles des arts et métiers, 7 étaient issus de l’enseignement secondaire et 4 étaient issus de l’enseignement supérieur.

Suite aux services de consultance et d’assistance pour commencer une activité indépendante ou pour créer une entreprise, 7 personnes d’ethnie Rome ont commencé une activité indépendante.

A travers les offres d’emplois temporaires dans les travaux publics d’intérêt communautaire, 4.846 personnes ont été embauchées, dont 1.582 personnes sur contrat conclu pour une durée minimale de 6 mois.

A travers la conclusion des contrats de solidarité, en vertu de la Loi no. 116/2002, 131 personnes ont été embauchées. 

Sur le total des personnes d’ethnie Rome qui ont accédé à un emploi, 30% étaient des femmes, à savoir 4.927.

Les résultats obtenus suite à la mise en œuvre du Programme pour l’accès à l’emploi des roms développé par l’Agence Nationale pour l’emploi au cours du premier trimestre de l’année 2008

Suite à la mise en œuvre du Programme national pour l’emploi de l’Agence Nationale pour l’Emploi pour l’année 2008, au cours du premier trimestre (le suivi a été effectué jusqu’au 31 mars 2008) 130.911 personnes, dont 5.088 personnes d’ethnie Rome, ont été embauchées, comme suit :

A travers le programme de rapprochement de l’offre et de la demande, 3.554 personnes ont été embauchées dont: 2.142 personnes ont occupé des postes vacants sur contrat à durée déterminée et 1.412 personnes ont occupé des postes vacants sur contrat à durée indéterminée). 

Suite aux services d’information et de conseil, 980  personnes ont été embauchées. 

En organisant des cours de formation professionnelle, 76  personnes ont été embauchées. 

Afin de prévenir le chômage de longue durée et d’inciter les chômeurs à reprendre un emploi avant l’expiration de la période d’indemnisation, 10 chômeurs ont perçu des allocations. 

En subventionnant les emplois des chômeurs de plus de 45 ans et des chômeurs isolés assumant la charge de leurs enfants, 44 personnes ont été embauchées, dont 43 étaient des chômeurs de plus de 45 ans et un était chômeur isolé assumant la charge de ses enfants.

A travers l’octroi des subventions salariales aux employeurs qui embauchent  des jeunes diplômés, 4 personnes d’ethnie Rome ont accédé à un emploi, et le nombre de jeunes diplômés qui ont bénéficié de prime d’embauche était toujours de 4.

A travers les offres d’emplois temporaires dans les travaux publics d’intérêt communautaire, 2.192 personnes ont été embauchées, dont 33 personnes ont conclu des contrats pour une durée minimale de 6 mois.

33 personnes ont été embauchées en concluant des contrats de solidarité, en vertu de la Loi no. 116/2002. 

Par la mise en œuvre d’autres mesures, au niveau départemental, 16 personnes ont été embauchées. Ces mesures actives ont été financées par des fonds autres que ceux de BAS (les emprunts BIRD, les fonds PHARE.)

Au cours du premier trimestre de l’année 2008, les résultats du suivi du programme pour l’emploi indiquent l’embauche de 1.712 femmes d’ethnie Rome,  représentant 33,6 % du nombre de personnes d’ethnie Rome embauchées. On a constaté que les mesures actives suivantes ont eu l’incidence la plus élevée sur l’embauche des femmes d’ethnie Rome: le rapprochement de l’offre et de la demande (46 % du total des emplois occupés), l’information et le conseil (17 %) et l’emploi temporaire dans les travaux publics d’intérêt communautaire (37 %).

Pour l’année 2007, l’action intitulée ,,Caravane de l’emploi pour les personnes d’ethnie Rome’’, a débouché sur les résultats suivants:   

     -   2.852 missions ont été effectuées dans tous les départements du pays;

     -   personnes participantes: 46.545, dont 19.637 femmes;

     -   personnes conseillées: 9.995, dont 4.279 femmes;

     -  personnes enregistrées dans la base de donnée: 17.196, dont 6.583 femmes;

     -   personnes susceptibles d’être concernées par les mesures actives: 13.847, dont 5.363 femmes;

     -   personnes accédant à un emploi: 3.753, dont 1.199 femmes.

      Les 651 missions effectuées dans 595 localités situées dans tous les départements du pays, au cours du premier trimestre de l’année 2008, ont débouché sur les résultats suivants:

     -   personnes participantes: 8.771, dont 3.746 femmes;

     -   personnes conseillées: 5.267, dont 1.205 femmes;

     -  personnes enregistrées dans la base de données: 2.933, dont 4.990 femmes;

     -  personnes susceptibles d’être concernées par les mesures actives: 3.189, dont 1.275 femmes;

     -  personnes accédant à un emploi: 720, dont 214 femmes.

       Une autre action menée par l’Agence Nationale pour l’Emploi, en 2007, a porté sur l’organisation au niveau national,, de la Bourse de l’emploi pour les rom,,. 

En 2007, les résultats de la Bourse de l’emploi pour les personnes d’ethnie Rome,  organisée dans 90 localités situées dans tous les départements du pays ainsi qu’en Bucarest et souvent dans les communautés de rom, sont présentés de manière synthétique comme suit: 

       - 6.248 entreprises ont été contactées, dont 965 ont participé effectivement à la Bourse;

       - 15.398 emplois ont été offerts, dont 13.285 pour les personnes d’ethnie Rome;

       - 8.629 personnes ont participé,  dont 6.328 personnes d’ethnie Rome;

       - 816 personnes ont occupé des emplois offerts par les entreprises participant à la bourse, dont 419 personnes d’ethnie Rome.


Au cours du premier semestre de l’année 2007, des bourses pour les personnes d’ethnie Rome ont été organisées dans tous les départements du pays. Un mois après la bourse, les résultats obtenus se présentent comme suit:

       -   entreprises contactées: 6.214, dont 116 entreprises créées par des personnes d’ethnie Rome;

       -   entreprises participantes: 985, dont 30 entreprises créées par des personnes d’ethnie Rome;

       -   emplois offerts: 16.347, dont 13.560 pour les roms;

       -  personnes participantes: 8.691, dont 6.496 roms;

       -  personnes sélectionnées pour occuper des emplois: 3.779, dont 2.786 roms;

       -  emplois occupés: 1.771, dont 1.187 emplois occupés par des personnes d’ethnie Rome ; 397 emplois ont été occupés par des femmes romes;

       Toutefois, ,,le Programme spécial en faveur de l’emploi des roms,, a été lancé et mis en œuvre.  7.844 personnes ont été embauchées jusqu’au 31.12.2007, comme suit:

· 4.758 personnes suite à un rapprochement offre/demande, dont  2.790 personnes sous contrat à durée indéterminée et 1.968 personnes sous contrat à durée déterminée;

· 386 personnes suite aux services d’information et de conseil;

· 335 personnes suite à une formation;

· 17 personnes en bénéficiant des allocations attribuées aux chômeurs qui reprennent un emploi avant l’expiration de la période d’indemnisation;

· 31 personnes qui étaient des chômeurs de plus de 45 de ans ou des chômeurs isolés assumant la charge de leurs enfants;

· 15 jeunes diplômés en subventionnant leur emploi;

· 6 personnes qui ont bénéficié de prime d’embauche;

· 6 personnes suite aux services d’information et de conseil pour commencer une activité indépendante ou pour créer une entreprise;

· 2.245 personnes ont occupé des emplois temporaires dans les travaux publics d’intérêt communautaire;

· 43 personnes suite à la conclusion d’un contrat de solidarité en vertu de la Loi no. 116/2002.

Jusqu’au 31.03.2008, les résultats obtenus suite à la mise en œuvre du « Programme spécial en faveur de l’emploi des roms » sont les suivants: 2.168 personnes ont été embauchées, au total, comme suit:

· 996 personnes suite à un rapprochement offre/demande, dont 553 personnes sous contrat à durée indéterminée et 443 personnes sous contrat à durée déterminée;

· 158 personnes suite aux services d’information et de conseil;

· 13 personnes suite à une formation;

· 1 personne en bénéficiant d’une allocation attribuée aux chômeurs qui reprennent un emploi avant l’expiration de la période d’indemnisation;

· 2 personnes qui étaient des chômeurs de plus de 45 de ans ou des chômeurs isolés assumant la charge de leurs enfants;

· 980 personnes ont occupé des emplois temporaires dans les travaux publics d’intérêt communautaire ;

· 18 personnes suite à la conclusion d’un contrat de solidarité en vertu de la Loi no. 116/2002.

  
Compte tenu de la nécessité d’évaluer les performances des agences pour l’emploi et d’assumer la responsabilité de la mise en place des programmes pour l’emploi et pour la formation professionnelle, des indicateurs de performance managériale ont été fixés. 

Les indicateurs de performance ont été établis par le Contrat d’engagement conclu entre le Ministère du Travail, de la Solidarité Sociale et de la Famille et l’Agence Nationale pour l’Emploi. Une fois les indicateurs établis, l’Agence Nationale pour l’Emploi, d’une part, et les agences départementales pour l’emploi et l’agence de Bucarest, d’autre part, ont procédé à la signature des contrats d’engagement. L’Agence Nationale pour l’Emploi est le seul établissement avec lequel le Ministère du Travail, de la Famille et de l’Égalité des Chances a conclu un tel contrat de performance. 

  
En 2007, de nouveaux indicateurs de performance ont été fixés, ce qui a conduit à définir les principes d’une nouvelle approche en ce qui concerne les actions menées par l’Agence Nationale pour l’Emploi. L’élaboration de nouveaux indicateurs de performance, tels que le nombre d’heures passées à visiter les entreprises, qui ont été compris dans les paquets personnalisés de mesures d’incitation à l’emploi, ont réussi à assurer avec les chômeurs et les entreprises des relations plus solides, en instaurant des contact directs.

La mise en œuvre des indicateurs de performance, pour l’année 2007, est présentée de façon synthétique dans le tableau ci-après: 

	Désignation de l’indicateur:
	Valeur estimée pour l’année 2007
	Valeur réalisée en 2007
	Différence (+/-)
	% VR/VE

	1) Le poids des demandeurs d’emploi  bénéficiant des paquets personnalisés de services dans le total des demandeurs d’emploi inscrits à l’Agence Nationale pour l’Emploi. 
	65%
	41,57%
	-23,43%
	63,95%

	2) Le nombre d’heures / personne passées pour visiter les entreprises.      

-moyenne heures/personne
	417285                                                                                                                                                                10.000
	406640        9.682
	-10645                    -318
	97,44%

	
	
	
	
	96,82%

	3) Le taux d’occupation des postes vacants signalés par les employeurs à l’Agence Nationale pour l’Emploi
	75%
	75.14%
	0.14%
	100,19%

	4) Le taux d’emploi de tous les demandeurs d’emploi inscrits à l’Agence Nationale pour l’Emploi
	40%
	47%
	6,78%
	117%

	5) Le taux de participation des chômeurs aux cours de formation (en assurant une représentation équilibrée selon le milieu -rural, urbain- où demeurent les chômeurs, le niveau des études, l’âge).     
	12%
	13,79%
	1,79%
	114,92%

	6)  Le taux de participation des chômeurs de longue durée aux mesures actives en faveur des: 
	 
	 
	 
	 

	6a) jeunes
	20%
	27,27%
	7,27%
	136,35%

	6b) adultes
	15%
	20,81%
	5,18%
	138,73%

	7) Le poids des dépenses pour la formation des chômeurs et des autres catégories de personnes bénéficiant des services gratuits selon la Loi no.76/2002 sur le système d’assurance chômage et l’incitation à l’emploi, modifiée et complétée ultérieurement, dans le total des dépenses du budget d’assurance chômage.
	2.17%
	0
	-0,47%
	78,34%

	 8) Le taux de participation des chômeurs aux mesures actives.
	70%
	82,56%
	12,56%
	117,94%

	9)  Le taux de participation des chômeurs âgés de plus de 50 ans aux mesures actives visant l’incitation à l’emploi.
	70%
	79,78%
	9,78%
	113,97%

	10)  Le taux de participation des chômeurs issus de l’enseignement primaire ou professionnel aux mesures d’incitation à l’emploi.
	70%
	73,45%
	3,45%
	104,93%

	11) Le poids des chômeurs bénéficiant des services d’information, de conseil et d’orientation professionnelle dans le total des chômeurs inscrits à l’Agence Nationale pour l’Emploi.
	45%
	57,09%
	12,09%
	126,87%

	12) Le poids des personnes ayant des besoins spéciaux qui bénéficient des services d’information, de conseil et d’orientation professionnelle dans le total des personnes ayant des besoins spéciaux inscrites à  l’Agence Nationale pour l’Emploi.
	50%
	56,59%
	6,59%
	113,18%

	13)  le taux d’embauche des participants aux mesures actives :
	 
	 
	 
	 

	13a) dans un délai de 3 mois suivant l’achèvement d’une mesure active
	20%
	42,28%
	22,38%
	211,40%

	13b) dans un délai de 6 mois suivant l’achèvement d’une mesure active
	25%
	45,18%
	20,18%
	180,72%


Sur les indicateurs de performance prévus au niveau national pour l’année 2007, seulement les indicateurs suivants n’ont pas été réalisés au niveau fixé par le contrat d’engagement: le poids des demandeurs d’emploi bénéficiant des paquets personnalisés de services dans le total des demandeurs d’emploi inscrits à l’Agence Nationale pour l’Emploi (poids atteint 63,95 %), le nombre d’heures/personnes passées pour visiter les entreprises (poids atteint 97,44 %) et le poids des dépenses pour la formation des chômeurs et des autres catégories de personnes bénéficiant des services gratuits selon la Loi no.76/2002 portant sur le système d’assurance chômage et l’incitation à l’emploi, modifiée et complétée ultérieurement, dans le total des dépenses du budget d’assurance chômage (poids atteint 78,34 %).

Il faut mentionner que l’indicateur « le nombre d’heures/personnes passées pour visiter les entreprises » a eu pour but d’améliorer les relations avec les entreprises en acquérant une meilleure connaissance  de leur situation et de leurs besoins.

En ce qui concerne le combat de la discrimination, le cadre législatif a été renforcé par la Loi no. 324/2006 pour la modification et la complétion de l’Ordonnance du Gouvernement no. 137/2000 sur la prévention et la sanction de toutes les formes de discrimination. Les attributions pour appliquer cette loi incombent au Conseil National pour le Combat de la Discrimination (CNCD).
Il convient de mentionner que les dispositions de cette Ordonnance – article 3, alinéa a  s’appliquent à toutes les personnes physiques et juridiques, publiques ou privées, ainsi qu’aux institutions publiques avec attributions en ce qui concerne: les conditions d’emploi, les critères et les conditions de recrutement, sélection et promotion, l’accès à tous les formes et niveaux d’orientation, formation et perfectionnement professionnel.

Conformément à cette Ordonnance, c’est une contravention le conditionnement de la participation d’une personne à une activité économique ou le choix ou l’exercice libre d’une profession, de son appartenance à une certaine race, nationalité, ethnie, religion, catégorie sociale, de ses convictions, son sexe ou son orientation sexuelle, d’âge ou appartenance à une catégorie défavorisée. 
Conformément à cette Ordonnance, c’est une contravention la discrimination d’une personne  pour la raison d’appartenir a une certaine race, nationalité, ethnie, religion, catégorie sociale ou orientation sexuelle, dans un rapport de travail et protection sociale, a l’exception des cas prévus par la loi, manifestée dans les domaines suivants:

a) la conclusion, la suspension, la modification et la cessation du rapport de travail;

b) l’établissement et la modification des attributions de service, du  lieu de travail  ou du salaire;
c) l’octroi d’autres droits sociaux que le salaire;
d) la formation, le perfectionnement, la reconversion et la promotion professionnelle;
e) l’application des mesures disciplinaires;
f) le droit d’adhésion a un syndicat et l’accès aux facilites octroyées du syndicat;
g) toutes autres conditions de prestation du travail, conformément a la législation en vigueur.
(1) Conformément à cette Ordonnance, c’est une contravention, le refus d’une personne physique ou juridique d’embaucher une personne pour des raisons de race, nationalité, ethnie, religion, catégorie sociale ou catégorie défavorisée ou à cause de convictions, âge, sexe ou orientation sexuelle, à l’exception des cas prévus par la loi.

(2) Conformément à cette Ordonnance, c’est une contravention la condition de l’embauchement pour un poste par annonce ou concours, lancé par l’employeur ou son représentant pour des raisons de race, nationalité, ethnie, religion, catégorie sociale ou catégorie défavorisée ou a cause de convictions, âge, sexe ou orientation sexuelle des candidats, à l’exception de la situation prévue à  l’article 2, alinéa 9.
(3) Les personnes physiques et juridiques avec des attributions dans la médiation et répartition au travail appliqueront un traitement égal a tous ce qui cherchent un lieu de travail, assureront a ces personnes l’accès libre et égal a consulter la demande et l’offre du marche du travail, au conseil sur les possibilités d’emploi et d’obtenir une qualification et refuseront l’appui de demandes discriminatoires des employeurs. 
Les employeurs assureront la confidentialité des informations concernant la race, la nationalité, l’ ethnie, la religion, le sexe, l’orientation sexuelle ou d’autres informations a caractère prive sur les personnes qui cherchent un emploi.
Conformément a cette Ordonnance, c’est une contravention, la discrimination des employées par les employeurs, par rapport a leurs prestations sociales octroyées, a cause de race, nationalité, ethnie, religion, catégorie sociale ou catégorie défavorisée ou a cause de convictions, âge, sexe ou orientation sexuelle.
Les prévisions des articles 5-8 ne peuvent pas être  interprétées dans le sens de la restriction du droit de l’employeur de refuser l’embauchement d’une personne qui ne corresponds pas aux exigences d’emploi dans un certain domaine, aussi longtemps que le refus ne représente pas un acte de discrimination dans le sens de cette Ordonnance et ces mesures sont justifiées d’une manière objective par un but légitime et les méthodes d’accomplir ce but sont adéquates et nécessaires.

En vue de combattre les faits de discrimination, le CNCD exerce ses attributions dans les domaines suivants:

· la prévention des faits de discrimination;

· la médiation des faits de discrimination;

· l’investigation, constatation et sanction des faits de discrimination;

· la poursuite des cas de discrimination;

· l’octroi d’assistance de spécialité aux victimes de la discrimination.
Le CNCD exerce ses compétences suite à la réclamation d’une personne physique ou juridique ou d’office.

La Loi no. 324/2006 a apporté des changements en ce qui concerne l’organisation et les procédures de CNCD:

● l’indépendance du Conseil National pour le Combat de la Discrimination, sa structure et ses attributions, par:

· la réorganisation de l’institution,  en tant qu’institution autonome, sous contrôle parlementaire, garant de l’intérêt public et des personnes dans le domaine du respect du principe de non-discrimination;
· la modification de la composition du Collège Directeur du Conseil qui maintenant compte 9 membres et l’introduction d’une nouvelle procédure de nominalisation, par les deux Chambres du Parlement, modifications des conditions de nominalisation en fonction, les conditions de relever et de révoquer les membres du Collège Directeur, la désignation d’un vice-président parmi les membres du Collège Directeur;

· la définition claire du statut et des compétences des membres du Collège Directeur;

· la création des bureaux sous régionaux du Conseil et l’accroissement du nombre des employées, en vue d’une efficacité accrue de son activité au niveau national et local;
· la complétion de la procédure légale appliquée par le Conseil avec les prévisions du Code de procédure civile, ainsi que l’introduction d’un terme spécial de solution des pétitions dans le cas des procédures appliquées par l’institution, l’introduction d’un délai limite pour  saisir le Conseil, la spécification des éléments du contenu des Décisions du Collège Directeur et des délais d’adoption et de communication d’adoption aux parties;

· l’inclusion de la notion de médiation, concernant l’exercice des attributions du Conseil;

● la couverture de certains manques de règlements  qui existent dans la législation en vigueur:
· le projet de loi a introduit autres notions importantes, comme discrimination multiple, victimisation, harcèlement, la disposition de discriminer, circonstances aggravantes et particulièrement, la procédure de la tâche de la preuve en cas de discrimination.
· on a également clarifiée la situation de l’accès aux instances, au cas d’une plainte au Conseil, ou même sans qu’une plainte existe;
· on a également élargi l’aire des critères de discrimination, en vue d’écarter l’apparition de certains cas en pratique, qui ne sont pas couverts du point de vue des règlements;

· l’augmentation du montant minimum et maximum des amendes pour commettre des faits de discrimination;

· la complétion avec des prévisions communautaires en matière qui manquaient et qui ont été demandées par les rapports par pays, respectivement l’indépendance de l’institution, l’inversion de la tache de la preuve, le renforcement de la capacité institutionnelle et la reconnaissance expresse du libre accès a la justice.
Données statistiques concernant les pétitions dans l’activité économique et en matière d’emploi et profession 

En 2007, le CNCD a reçu 446 pétitions sur l’égalité dans l’activité économique et en matière d’emploi et profession. La plus grande partie des pétitions pour ce domaine proviennent du milieu urbain (427), le milieu rural ayant 19 pétitions, avec une répartition relativement homogène entre hommes et femmes.

Du total de 446 pétitions, le CNCD a résolu 317 pétitions, en 52 cas a été constate la discrimination, 30 cas n’ont pas vise la compétence du Conseil, 36 pétitions ont été classées et pour 199 pétitions a été constatée la non-existence de la discrimination.
Exemples de cas concluants sur le respect du principe d’égalité en matière d’emploi et profession:
· distinction non justifiée entre avocats d’un côté et jurisconsultes et conseillers juridiques de l’autre côté, par les prévisions de la Loi no. 303/2004 qui stipule que l’exercice de la profession d’avocat est considéré comme ancienneté pour les magistrats, mais pas pour celles de jurisconsultes et conseillers juridiques. Le Collège Directeur a constaté l’existence de la discrimination et a recommandé la corrélation des stipulations de l’article 82, alinéa 2 de la Loi no. 303/2004 sur le statut des juges et procureurs, republie, par rapport au principe de l’égalité et de la non-discrimination.
· Le Collège Directeur a sanctionné la publication de certains postes pour les fonctionnaires publics à condition spécifique: „une bonne maîtrise de la langue hongroise”, à part les conditions spécifiques du poste. Pour les postes qui n’impliquaient pas une activité avec le public, on a considéré que la condition spéciale de bien maitriser la langue hongroise n’avait pas une justification objective. Pour les postes impliquant une activité avec le public, comme ceux d’investigation, l’embauchement de personnes qui parlent l’hongrois a une justification objective, et les mesures sont adéquates et nécessaires à condition que le pourcentage des personnes qui parlent l’hongrois et qui travaillent dans les services, compartiments, bureaux  demeure plus ou moins au niveau du pourcentage des personnes de la communauté qui parlent l’hongrois. De cette manière, pour certaines investigations, on peut déléguer des personnes provenant de l’institution qui parlent la langue des personnes investiguées, sans créer des iniquités entre employés à cause du volume différent de travail. Le réclamé a été sanctionné de 1000 RON.
Une forme de discrimination en matière d’emploi est représentée par l’harcèlement, défini par l’article 2, alinéa 5 comme étant  tout comportement par critère de race, nationalité, ethnie, langue, religion, catégorie sociale, convictions, genre, orientation sexuelle, appartenance à une catégorie défavorisée, âge, handicap, statut de refugie ou asilant ou autres critères qui entament un cadre intimidant, hostile, dégradant ou offensif. Le harcèlement est sanctionné d’une amende entre 400-4000 RON, si la discrimination vise à une personne physique et d’une amende entre 600-8000 RON, si la discrimination vise à un groupe de personnes ou à une communauté. Il convient de mentionner le fait que la personne qui s’estime discriminée peut porter a la connaissance du conseil dans un délai d’une année de la data où on a commis un fait ou de la date où cette personne a pris connaissance de ce fait.  La personne intéressée a l’obligation de prouver l’existence de certains faits qui permettent la supposition de l’existence d’une discrimination directe ou indirecte et la personne qui a été réclamée a la tache de prouver que les faits ne constituent pas une discrimination, par l’intermédiaire de preuves, y compris enregistrements audio, vidéo et dates statistiques.
· CNCD a été saisi sur le fait que deux personnes sont marginalisées et isolées au lieu de travail, étant harcelées par critère de sexe. Le comportement du directeur de ces deux femmes employées a eu comme effet l’atteinte de leur dignité et la création d’une atmosphère d’intimidation, hostile, dégradante, humiliante ou outrageante envers les pétitionnaires, concernant leur sexe, leur aspect physique ou leur âge. Suite à  la constatation de ce fait de discrimination, le Collège a décidé la sanction du directeur à  amende contraventionnelle de 700 RON.
· CNCD a été saisi sur le fait qu’une pétitionnaire était discriminée au lieu de travail sur le critère de sexe. Une assistante médicale a été la victime d’une tentative d’abus sexuel de la part d’un médecin gynécologue, son collègue de travail. La pétitionnaire a considéré que cette situation était dégradante pour une femme de n’importe condition sociale et inconcevable pour une femme mariée et qui a le statut professionnel d’assistante médicale dans une institution publique, un hôpital, qui fait partie d’une équipe professionnelle – médecin et assistant – et qui devrait fonctionner dans un respect réciproque du code d’éthique et déontologie de cette profession.
Le Collège directeur a dispose une investigation, avec la citation des parties, des déclarations au dossier, etc. et a constaté l’existence de faits de discrimination conformément à l’article 2 et à l’article 15 de l’Ordonnance du Gouvernement 137/2000 sur la prévention et la sanction de toutes les formes de discrimination, republiée, de la part du médecin, qui a été sanctionné d’un avertissement.
Conclusions

En analysant la différence majeure entre le nombre total des pétitions enregistrées en matière d’emploi et profession et le nombre de pétitions ou on constate la discrimination dans ce domaine, on constate le fait que le problème de la non-discrimination n’est pas connue profondément.

De même, les employeurs ont des connaissances précaires sur le combat de la discrimination, en imposant  des critères discriminatoires a l’emploi ou pour la sélection des dossiers,  ou en ce qui concerne les annonces de recrutement. Les employées ont des réticences quant a dévoiler d’éventuels faits de discrimination, ils ne connaissent pas bien leurs droits et n’ont pas une réaction vis-a vis de la violation de ces droits.

Il est nécessaire de continuer les programmes et les projets d’information des parties impliquées dans ce domaine, par des cours organisés pour des compagnies privées, multinationales, institutions et directions de ressources humaines. Il est nécessaire de mieux informer les citoyens sur leurs droits concernant le marché du travail (emploi, profession, promotion professionnelle).

En 2007, d’un nombre total de 23 sanctions appliquées, 12 sanctions ont visé au domaine de l’emploi et de la profession.

Dans le premier semestre de 2008, le CNCD a reçu 490 pétitions, dont  232 pétitions  du   domaine de l’emploi et de la profession.
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En 2007, le CNCD a reçu 446 pétitions sur l’égalité dans l’activité économique et en matière d’emploi et profession. La plus grande partie des pétitions pour ce domaine proviennent du milieu urbain (427), le milieu rural ayant 19 pétitions, avec une répartition relativement homogène entre hommes et femmes.

Du total de 446 pétitions, le CNCD a résolu 317 pétitions, en 52 cas a été constate la discrimination, 30 cas n’ont pas vise la compétence du Conseil, 36 pétitions ont été classées et pour 199 pétitions a été constatée la non-existence de la discrimination.

Exemples de cas concluants sur le respect du principe d’égalité en matière d’emploi et profession:

· distinction non justifiée entre avocats d’un côté et jurisconsultes et conseillers juridiques de l’autre côté, par les prévisions de la Loi no. 303/2004 qui stipule que l’exercice de la profession d’avocat est considéré comme ancienneté pour les magistrats, mais pas pour celles de jurisconsultes et conseillers juridiques. Le Collège Directeur a constaté l’existence de la discrimination et a recommandé la corrélation des stipulations de l’article 82, alinéa 2 de la Loi no. 303/2004 sur le statut des juges et procureurs, republie, par rapport au principe de l’égalité et de la non-discrimination.
· Le Collège Directeur a sanctionné la publication de certains postes pour les fonctionnaires publics à condition spécifique: „une bonne maîtrise de la langue hongroise”, à part les conditions spécifiques du poste. Pour les postes qui n’impliquaient pas une activité avec le public, on a considéré que la condition spéciale de bien maitriser la langue hongroise n’avait pas une justification objective. Pour les postes impliquant une activité avec le public, comme ceux d’investigation, l’embauchement de personnes qui parlent l’hongrois a une justification objective, et les mesures sont adéquates et nécessaires à condition que le pourcentage des personnes qui parlent l’hongrois et qui travaillent dans les services, compartiments, bureaux  demeure plus ou moins au niveau du pourcentage des personnes de la communauté qui parlent l’hongrois. De cette manière, pour certaines investigations, on peut déléguer des personnes provenant de l’institution qui parlent la langue des personnes investiguées, sans créer des iniquités entre employés à cause du volume différent de travail. Le réclamé a été sanctionné de 1000 RON.

Une forme de discrimination en matière d’emploi est représentée par l’harcèlement, défini par l’article 2, alinéa 5 comme étant  tout comportement par critère de race, nationalité, ethnie, langue, religion, catégorie sociale, convictions, genre, orientation sexuelle, appartenance à une catégorie défavorisée, âge, handicap, statut de refugie ou asilant ou autres critères qui entament un cadre intimidant, hostile, dégradant ou offensif. Le harcèlement est sanctionné d’une amende entre 400-4000 RON, si la discrimination vise à une personne physique et d’une amende entre 600-8000 RON, si la discrimination vise à un groupe de personnes ou à une communauté. Il convient de mentionner le fait que la personne qui s’estime discriminée peut porter a la connaissance du conseil dans un délai d’une année de la data où on a commis un fait ou de la date où cette personne a pris connaissance de ce fait.  La personne intéressée a l’obligation de prouver l’existence de certains faits qui permettent la supposition de l’existence d’une discrimination directe ou indirecte et la personne qui a été réclamée a la tache de prouver que les faits ne constituent pas une discrimination, par l’intermédiaire de preuves, y compris enregistrements audio, vidéo et dates statistiques.
· CNCD a été saisi sur le fait que deux personnes sont marginalisées et isolées au lieu de travail, étant harcelées par critère de sexe. Le comportement du directeur de ces deux femmes employées a eu comme effet l’atteinte de leur dignité et la création d’une atmosphère d’intimidation, hostile, dégradante, humiliante ou outrageante envers les pétitionnaires, concernant leur sexe, leur aspect physique ou leur âge. Suite à  la constatation de ce fait de discrimination, le Collège a décidé la sanction du directeur à  amende contraventionnelle de 700 RON.
· CNCD a été saisi sur le fait qu’une pétitionnaire était discriminée au lieu de travail sur le critère de sexe. Une assistante médicale a été la victime d’une tentative d’abus sexuel de la part d’un médecin gynécologue, son collègue de travail. La pétitionnaire a considéré que cette situation était dégradante pour une femme de n’importe condition sociale et inconcevable pour une femme mariée et qui a le statut professionnel d’assistante médicale dans une institution publique, un hôpital, qui fait partie d’une équipe professionnelle – médecin et assistant – et qui devrait fonctionner dans un respect réciproque du code d’éthique et déontologie de cette profession.

Le Collège directeur a dispose une investigation, avec la citation des parties, des déclarations au dossier, etc. et a constaté l’existence de faits de discrimination conformément à l’article 2 et à l’article 15 de l’Ordonnance du Gouvernement 137/2000 sur la prévention et la sanction de toutes les formes de discrimination, republiée, de la part du médecin, qui a été sanctionné d’un avertissement.
Conclusions

En analysant la différence majeure entre le nombre total des pétitions enregistrées en matière d’emploi et profession et le nombre de pétitions ou on constate la discrimination dans ce domaine, on constate le fait que le problème de la non-discrimination n’est pas connue profondément.

De même, les employeurs ont des connaissances précaires sur le combat de la discrimination, en imposant  des critères discriminatoires a l’emploi ou pour la sélection des dossiers,  ou en ce qui concerne les annonces de recrutement. Les employées ont des réticences quant a dévoiler d’éventuels faits de discrimination, ils ne connaissent pas bien leurs droits et n’ont pas une réaction vis-a vis de la violation de ces droits.

Il est nécessaire de continuer les programmes et les projets d’information des parties impliquées dans ce domaine, par des cours organisés pour des compagnies privées, multinationales, institutions et directions de ressources humaines. Il est nécessaire de mieux informer les citoyens sur leurs droits concernant le marché du travail (emploi, profession, promotion professionnelle).

En 2007, d’un nombre total de 23 sanctions appliquées, 12 sanctions ont visé au domaine de l’emploi et de la profession.

Dans le premier semestre de 2008, le CNCD a reçu 490 pétitions, dont  232 pétitions  du   domaine de l’emploi et de la profession.
VI. Le Rapport a été communique aux organisations d’employeurs et travailleurs, comme suit: B.N.S., C.N.S. “CARTEL ALFA”, C.N.S.L.R. FRĂŢIA, C.S.D.R., C.S.N. “MERIDIAN”, C.O.N.P.I.R.O.M., Co.N.P.R., P.N.R., U.G.I.R., U.G.I.R. – 1903, C.N.P.R., C.N.I.P.M.M.R., U.N.P.R., A.R.A.C.O, P. R,  C.P.I.S.C, A.C.P.R., CONCORDIA, U.N.P.C.P.R 
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